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DIMANCHE 15 SEPTEMBRE 

Fête de la Saint-Fiacre
La place Beaulieu était remplie de cow-
boys qui, à l’occasion de la Saint-Fiacre, ont 
dansé au son de la musique country de 
Ian Scott et des chorégraphies de l’asso-
ciation K’ountry Team. Les plus jeunes ont 
pu monter sur le rodéo mécanique, faire du 
lasso ou courir la course en sac.

 DIMANCHE 
 8 SEPTEMBRE 

Forum des 
associations
Le premier événement de la 
rentrée est incontournable 
pour nos associations et 
nos habitants qui viennent 
se renseigner ou s’inscrire 
à leurs activités sportives 
et culturelles.
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La Ville du Bois  
jumelée avec 
Tirschenreuth

Madame, Monsieur,

La commune a réalisé pendant ces 2 mois d’été de 
nombreux travaux, dans l’espace et les bâtiments 
publics (dont les écoles), dans les équipements 
sportifs, ainsi que sur la voirie. Les derniers travaux 
concernant la rue des Cailleboudes permettront 
d’accroitre significativement la capacité de sortie 
des véhicules. Ce carrefour à feux, le premier que 
l’on rencontre lorsque l’on vient de Paris est géré se-
lon 3 temps. Le déplacement et le reprofilage de la 
rue du Perray, située sur la limite géographique des 
communes de Ballainvilliers et de Longpont, inclus 
dans l’aménagement de la RN20, devraient modifier 
à terme cette gestion.

L’évolution des normes environnementales 
concernant la construction des bâtiments a gé-
néré des coûts supplémentaires, qui se sont ajou-
tés à la hausse des matériaux issue de la reprise 
après COVID. L'augmentation des taux de crédit a 
ensuite découragé des acheteurs potentiels. Voici, à 
mon sens, les causes de la crise nationale du bâti-
ment. Celle-ci a entrainé la disparition de nombreux 
acteurs de ce secteur. Nous sommes également 
concernés par cette situation au niveau local et plus 
précisément sur la RN20. Certains promoteurs im-
mobiliers temporisent puis renoncent à bâtir mal-
gré le fait d’avoir des autorisations de construction 
purgées de tout recours. Indépendamment du  

retard, que nous ne maîtrisons pas, la généralisation 
de cette situation au plan national contribue au mal 
être du pays. Le dicton, je cite : « quand le bâtiment 
va, tout va » semble malheureusement s’appliquer.

La tâche ne va pas être simple pour inverser cette 
situation. Le Premier Ministre nouvellement nommé 
va devoir former un gouvernement capable d’af-
fronter dans la durée les diverses motions de cen-
sures potentielles. 

Il n’est donc pas question d’appliquer tel ou tel pro-
gramme dans sa totalité. Cette formulation, longue-
ment entendue durant l’été, n’avait de sens que si 
la majorité des sièges avait été obtenue par l’un des 
partis politiques. Or il n’en est rien, il va falloir se ré-
signer à composer avec les uns et avec les autres. A 
défaut, le pays deviendrait ingouvernable.

Espérons qu’au-delà de l’idéologie qui transpire 
chez certains responsables politiques, ils puissent 
s’accorder sur ce qui est nécessaire à la nation dont 
ils sont issus, mais qu’ils semblent avoir oubliée.

Très cordialement.

Votre Maire,
 Jean-Pierre Meur

© 2020 - 5899
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AMÉNAGEMENTS 

Des travaux à tous les niveaux
Travaux dans les écoles 
Les vacances d’été sont toujours ryth-
mées par des travaux d’amélioration 
dans les équipements scolaires.

À l’école Ambroise Paré : les blocs luminaires du 1er 
étage ont été remplacés par des éclairages LED, afin 
d’améliorer les performances énergétiques du bâti-
ment. Les 15 ordinateurs de la salle informatique ont 
été renouvelés.
À noter : une zone de dépose rapide a été mise en place 
rue Emile Orriols à titre d’expérimentation jusqu’au 18 
octobre. Ce dispositif permet de sécuriser les abords 
de l’école Ambroise Paré, tout en répondant aux pro-
blématiques de stationnement. L’aménagement sera 
rendu pérenne en cas de satisfaction.

À l’école des Bartelottes : du nouveau mobilier et 
des plantes en pots ont été installés dans la cour ma-
ternelle pour végétaliser l’espace. Une table de ping-
pong, acquise par l’école, a été fixée dans la cour élé-
mentaire.

À l’école Marie-Curie : de nouveaux jeux ont été tra-
cés sur le sol de la cour et les néons ont été remplacés 
dans les classes.

À l’école des Renondaines : le portail d’entrée a été 
réparé afin de sécuriser la fermeture.

Gestion des inondations 
La noue bordant le bois de Saint-Eloi a été 
reprofilée cet été afin de diminuer la mise 
en charge du réseau d’eau pluviale sur l’allée  
Victor Hugo.

Une noue est un fossé peu profond et large, végétalisé, 
avec des rives en pente douce, qui recueille provisoire-
ment de l'eau de ruissellement, soit pour l'évacuer via un 
trop-plein, soit pour la stocker et la laisser s'évaporer et/ou 
s'infiltrer sur place.

Aménagement des équipements 
sportifs

Les terrains de tennis situés 
allée Jacques Tati sont dé-
sormais recouverts de terre 
battue. Disposant auparavant 
de sols en béton poreux, le 
club de tennis est pleinement 
satisfait du nouveau revête-
ment de jeu.

Les amateurs de ballon rond 
vont pouvoir s’exercer sur la 
place Beaulieu, qui dispose 
désormais de deux buts de 
football. Ces équipements 
sont amovibles afin de pou-
voir être enlevés lors des ma-
nifestations.

Transformation 
de la rue des Cailleboudes

Les travaux de voirie 
restent une priorité. Après 
la rue du Grand Noyer, la 
rue des Cailleboudes a 
également fait l’objet de 
travaux.
La période estivale aura 
permis d’engager des tra-
vaux d’ampleur entre la 
voie des Postes et la RN20 

qui n’auraient pas pu être réalisés au cours de l’année. 
La création d’un parking, d’une troisième voie en péné-
tration sur la RN20, ainsi que la réfection du réseau d’eau 
potable, la reprise d’une partie du réseau pluvial et enfin 
l’enfouissement des réseaux aériens ont été réalisés en 
un temps record.

La Boîte à livres n’est pas 
une déchèterie !
La boîte à livres, située place du Général 
de Gaulle, est réservée exclusivement à 
l'échange de livres. Il n’est pas possible de dé-
poser des objets type DVD, VHS, disquettes, 
ils sont à apporter 
en déchèterie. 
De plus, il n’est pas 
autorisé de déposer 
des livres dans des 
sacs. Les dons en 
grande quantité de 
livres sont possibles 
en contactant la 
bibliothèque muni-
cipale ou le service 
culturel.
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MON PILOTAGE ELEC 

Réduisez facilement vos consommations  
de chauffage sans changer vos radiateurs
Avec « Mon Pilotage Elec », vous 
pouvez piloter vos radiateurs élec-
triques, à distance, pièce par pièce, 
depuis l'application mobile dé-
diée. Cette solution intuitive vous 
permet de faire des économies, 
de choisir la température idéale 
de votre logement quand vous le 
souhaitez, tout en agissant pour la 
transition énergétique.

En moyenne, les clients de « Mon Pi-
lotage Elec » ont réduit de 18 % leur 
consommation d'électricité pendant 
les mois les plus froids de l'année.

Comment bénéficier de l'offre ?
Il suffit :
- d’être chauffé à l’électricité ;
-  d’avoir au moins 3 radiateurs élec-

triques (et au maximum 20 radia-
teurs) : convecteurs, radiateurs 
à inertie ou chaleur douce, pan-
neaux rayonnants non équipés de 
système connecté ;

-  de posséder un smartphone ou 
une tablette, avec une connexion 
wifi fonctionnel 24h/24 et 7j/7 ;

« Mon Pilotage Elec » est entièrement 
gratuit. Point important : « Mon Pi-
lotage Elec » est une offre indépen-
dante de tout contrat de fourniture 
d'électricité. Il n'est donc pas néces-
saire d'avoir son contrat d'électricité 
avec ENGIE ni de changer de fournis-
seur d'énergie.
Informations, ENGIE  
au 09 69 36 87 86.
https://particuliers.engie.fr/

• EN BREF •

Focus sur le Pass Sport
Le pass Sport est une aide de 
50 euros qui permet de finan-
cer une partie de l'inscription 
sportive à plus de 6,5 millions 

de jeunes. Il est valable dans plus de 85 000 
clubs et salles de sport partenaires.
Le dispositif est porté par l'État et déployé 
par le ministère des Sports et des Jeux Olym-
piques et Paralympiques et permet de sou-
tenir la pratique sportive de jeunes pendant 
l'année sportive.
Le dispositif est ouvert jusqu’au 31 décembre 
2024. Pensez bien à présenter votre QR code 
(reçu par mail ou SMS) à votre club avant 
cette date !
Informations et test d’éligibilité sur 
https://www.pass.sports.gouv.fr

Entretien des cours d’eau et des fossés 
par les riverains
Vous êtes riverain d’un cours d’eau ou d’un fossé et vous vou-
lez, ou devez, l’entretenir ? La Direction Départementale des 
Territoires (DDT) définit un cadre réglementaire et des pratiques 
adaptées. 
Si vous souhaitez effectuer des interventions légères relevant de 
l’entretien régulier (gestion des embâcles et de la végétation pré-
sente), vous n’êtes pas soumis à une procédure administrative.
Si vous souhaitez mener des travaux lourds d’aménagement (re-
prise du profil du lit ou des berges, endurcissements…) ou en cas 
de doute, contactez la DDT qui vous orientera ou non vers le dé-
pôt d’un dossier réglementaire.
DDT - Service Environnement – Bureau de l’Eau
01 60 76  33 88, ddt-se-be@essonne.gouv.fr 
Documents d’informations disponibles sur www.essonne.gouv.fr 
(rubrique Actions de l’Etat/Environnement/Eau)

-  d'occuper un logement situé en 
France métropolitaine continen-
tale ;

-  d'avoir un logement équipé d’un 
compteur communicant Linky™ ;

-  d'avoir un tableau électrique ins-
tallé selon les normes en vigueur.

De la mise à disposition du maté-
riel, en passant par l'installation des 
équipements par un professionnel, 
jusqu'à l'accès au service de pilotage, 



L’éclairage représente environ 10 % de la consommation 
totale d’électricité spécifique dans une habitation, soit 
une cinquantaine d’euros par an. Cette part tend à 
diminuer grâce à des technologies plus performantes et 
durables. 
Voici une liste de petits gestes vous permettant 
d’optimiser votre éclairage :
•  Privilégiez et optimisez l’éclairage naturel, le soleil est 

une énergie inépuisable et gratuite !
•  Dépoussiérez les ampoules pour améliorer la 

luminosité.
•  Remplacez progressivement les ampoules défectueuses 

par des LED.
•  Adaptez la puissance de l’éclairage à l’usage (à savoir : 

plus la valeur en lumens est élevée, plus l’intensité 
lumineuse sera importante. 200 à 300 lm suffisent pour 
des lampes de chevet ou bureau. Au minimum 800 lm 
pour un plafonnier de pièce.)

•  Placez les points lumineux là où vous en avez besoin.
•  Ne pas multiplier les points lumineux.
•  Eteignez la lumière quand vous quittez une pièce.

L’idéal est de privilégier l’achat de LED. Ce sont 
les ampoules les plus performantes sur le marché 
(consommation et durée de vie). Malheureusement, ce 
sont encore les plus chères, mais leur durée de vie permet 
d’économiser sur le non remplacement des ampoules.

Par l’ALEC Ouest Essonne 
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L'Agglomération Paris-Saclay met à disposi-
tion des locataires et propriétaires son gui-
chet unique Paris-Saclay Rénov' dédié à la 
rénovation énergétique, créé pour simplifier 
et optimiser vos démarches. Grâce à une 
plateforme centralisée et un numéro unique, 
vous avez accès à des informations et des 
renseignements personnalisés pour vous 
accompagner tout au long de vos projets de 
rénovation énergétique.

Un accompagnement sur-mesure
Que vous souhaitiez réduire vos factures 
d'énergie, bénéficier d'aides financières, 
comprendre les aspects techniques de votre 
projet, ou trouver des artisans qualifiés, Pa-
ris-Saclay Rénov' vous guide. Pour cela les 
conseillers de l’Agence Locale de l'Énergie et 
du Climat (ALEC) Ouest Essonne jouent un 
rôle essentiel dans ce dispositif. Leur accom-
pagnement gratuit, neutre et indépendant 
garantit des conseils adaptés à vos besoins.

N'hésitez pas à contacter le guichet unique 
pour bénéficier d'un service complet et per-
sonnalisé au 01 84 77 77 77.

www.alec-ouest-essonne.fr
5 Rue Guy Môquet, 91400 Orsay

PARIS-SACLAY RÉNOV’

Cap sur  
la rénovation 
énergétique

Prochain rendez-vous 
Environnement
Essonne verte,  
Essonne propre
Organisée chaque année par le Dépar-
tement, l'opération Essonne Verte Es-
sonne Propre permet de nettoyer nos 
bois afin de profiter pleinement de la 
nature !
Rendez-vous le samedi 5 octobre à 
8h30 aux Services Techniques (20 rue 
Ambroise Paré) pour le ramassage des 
déchets dans nos bois ! Des gants et 
des sacs vous seront fournis. Un verre 
de l'amitié sera servi à l'issue, vers 11h30.

UN GESTE 
POUR LA PLANÈTE 

Améliorer l’éclairage  
de son logement
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Conseil Municipal des Enfants 
et des Jeunes (CMEJ) 

Présente-toi pour 
faire bouger ta ville !
Tu es en CM2 ? Tu es scolarisé et 
tu habites à La Ville du Bois ? Ins-
cris-toi aux élections du CMEJ !
En tant qu’élu, tu peux partager 
tes idées, développer des projets et 
représenter les enfants de la com-
mune.
Fiche d’inscription disponible sur 
www.lavilledubois.fr à renvoyer 
avant le 4 octobre. Les élections se 
dérouleront du 4 au 8 novembre 
dans les écoles.
La cérémonie d’intronisation des 
nouveaux conseillers se déroulera 
le samedi 16 novembre dans la salle 
du Conseil de la mairie et sera ou-
verte au public. 

Petite Enfance

La ferme 
Tiligolo 
en visite
La météo capricieuse du 
mois de juillet n’ayant 
pas permis d’organiser 
l’animation dans le parc 
de la Maison culturelle, 
c’est finalement au Pe-
tit Gymnase que les 
tout-petits ont pu ren-
contrer les animaux de 
la ferme Tiligolo !

Les enfants et les profession-
nelles de la crèche, ainsi que les 
parents et les assistantes ma-
ternelles ont assisté au spec-
tacle de la ferme pédagogique 
itinérante, suivi d’une séance 
de caresses dans l’enclos des 
canetons, lapereaux, canards et 
porcelet !

Camion PMI « Les Petits Pas »
Permanences de puériculture 
sur le parking de l’Escale, 14 
chemin des Berges, assurées 
par le camion de la Protection 
maternelle et infantile (PMI).
Tous les vendredis matin des 
semaines paires de 9h à 12h30 
sur RDV au 06 80 72 81 94.

 • RDV… DE LA PETITE ENFANCE  •

 Accueil parents-enfants « 1, 2, 3 Soleil »
Espace de jeu, de paroles, de rencontres et d'échanges, réservé 
aux enfants de moins de 4 ans, non scolarisés, accompagnés 
d’un parent. Accueil gratuit les vendredis de 9h à 11h30. Espace « 
Les lutins du bois » en face de l’Escale. Renseignements au  
01 69 63 32 72. 
Vendredi 4 octobre : Jeux moteurs
Vendredi 11 octobre : Sortie à la cueillette de Torfou
Vendredi 18 octobre : Atelier pâtisserie
Vendredi 8 novembre : Atelier relaxation

Biblio-bébé
Mercredis 9 octobre et  
6 novembre, de 10h à 11h
Matinée réservée aux 3 mois 
- 3 ans à la découverte des 
albums pour tout-petits.  
Sur inscription.
Bibliothèque, 11 bis rue 
des Ecoles 01 64 49 59 41, 
bibliotheque@lavilledubois.fr

Nouvelle saison du Bibliobébé
Chaque mois, vos bibliothécaires vous proposent un temps de 
lectures et comptines en groupe, suivi d’un temps de lectures 
individuelles avec vos enfants de 3 mois à 3 ans. 
Prochains rendez-vous Bibliobébé à 10h les mercredis :
• 9 octobre
• 6 novembre
• 4 décembre
Les places étant limitées, pensez 
à vous inscrire au 01 64 49 59 41 
ou bibliotheque@lavilledubois.fr 
Animation gratuite.
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BIBLIOTHÈQUE 

Si Octobre m'était conté

Mercredi 16 octobre à 14h30

Atelier ludique par l’Opéra de Massy  

en balade 
En attendant sa réouverture, l’opéra de Massy 

vient à vous et vous propose de découvrir l’art ly-

rique à travers la thématique du conte. Quiz, blind-

test et autres jeux seront au rendez-vous ! Enfants, 

ados et adultes, chacun peut participer selon son 

niveau.
Entrée libre et gratuite. À partir de 8 ans. 

Sur inscription. Mercredi 30 octobre à 10h 

« Le Bal des P’tits monstres »

Spectacle pour enfants à partir de 5 ans.

Ensemble, nous allons chanter, danser et nous 

amuser ! Un drap noir pour créer la scène, des arai-

gnées, des citrouilles, des chapeaux de sorcières, 

des instruments de musique, le décor est posé. 

Nos trois artistes arrivent et invitent les enfants 

à s'échauffer le corps parce que voyez-vous, pen-

dant ce bal, il va falloir danser ! Mais nous n'allons 

pas danser n'importe comment, chaque chanson 

aura sa spécificité. La ronde des citrouilles, le train 

fantôme, le bal des vampires, le Rock du Loup ga-

rou. Nous vous jetterons des sorts pour vous trans-

former en grenouille et en chauve-souris, nous 

aiderons une sorcière à retrouver son chat noir et 

son balai, bref nous ne risquons pas de nous en-

nuyer et les enfants peuvent venir déguisés !

Par la compagnie Dans les Bacs à Sable.

Sur inscription à la Bibliothèque.

Du 19 octobre  

au 9 novembre 

Exposition interactive  

La cour des contes 

C'est le petit matin dans la 

forêt lointaine. La clairière 

est secouée d'une étrange 

agitation. Des manifestants 

montent des barricades. 

Les personnages de conte, 

emmenés par le Prince 

Philippe, sont aux abois : la 

jeune Blanche Neige a été assassinée. Les contes 

risquent de fermer, faute de combattants. Le chô-

mage menace. A vous de résoudre l'enquête ! 

Trouvez l'auteur de ce crime odieux et inventez un 

avenir à ces héros de contes.

Prêtée par la Médiathèque Départementale de 

l’Essonne 
En accès libre sur les horaires d’ouverture de la Bi-

bliothèque. Pour les 7-12 ans.

Mardi 29 octobre à 11h et 14h 

Ateliers créatifs « Lanternes magiques » 

A partir de 8 ans
Ateliers durant lesquels les 

enfants pourront créer des 

lanternes à l’aide de pein-

tures phosphorescentes et 

de découpages (décors et 

personnages de contes).

Sur inscription à la Biblio-

thèque.

Bibliothèque, 01 64 49 59 41

Horaires d'ouverture : lundi 15h-18h, mardi 15h-18h,  

mercredi 11h-18h, vendredi 15h-18h et samedi 10h-16h.

Suivez la Bib sur Instagram @bib.lavilledubois



Les pompiers, alertés par la sirène, arrivent très rapidement avec leur 
motopompe Delahaye. Ils se branchent sur le point d’eau de la place 
de l’Eglise, la lance est braquée vers le sommet du clocher.
Hélas, la motopompe n’est pas assez puissante pour atteindre le 
foyer de l’incendie située à 33 mètres du sol. Déjà le coq du clocher 
penchait dangereusement, le zinc de la toiture fondait et le vent at-
tisait les flammes.
Que faire ? A cœur vaillant (de pompiers) rien d’impossible. Un jeune 
pompier bénévole propose alors d’installer une plateforme provisoire 
sur le toit de l’église afin de se rapprocher du cœur de l’incendie. 
« Aussi tôt dit - Aussi tôt fait ».
L’incendie fut ainsi maitrisé et l’église sauvée grâce aux pompiers bé-
névoles. Remerciements aux Pompiers.

Par l’association Transmettre
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HISTOIRE
L’incendie du clocher

SOIRÉE-THÉÂTRE
« D’une pandore l’autre »

Nous sommes en juillet 1941, le temps est lourd, orageux. Soudain, 
vers 16h, un claquement sec, la foudre venait de frapper la pointe 
du clocher de l’Eglise Saint-Fiacre, déclenchant un début d’incendie 
dans la charpente en bois.

Bœuf musical
Après le succès de l'année dernière, qui a accueilli plus 
de 200 personnes,  l'association MOZAÏQ organise son 
11e Bœuf Musical le samedi 12 octobre à l'Escale, salle 
HG Adam, de 17h00 à minuit. Cette soirée musicale,  
placée sous le signe du partage, offre une scène ouverte 
aux musiciens de tous niveaux. De nombreux groupes 
seront présents pour partager reprises et compositions 
originales avec le public. Buvette sur place.

Foire aux cactus  
et succulentes
Samedi 19 et dimanche 20 octobre 
Organisé par l’association ARIDES 
Samedi de 10h à 18h, dimanche  
de 10h à 17h.
Escale, 14 chemin des Berges
Entrée libre.

Samedi 5 octobre, 20h30 
Escale, salle H.G. Adam
Spectacle poétique, à la fois tragique et drôle, qui tisse les textes du 
poète Ovide et des textes contemporains et interroge notre époque. Le 
spectacle pose des questions sur la planète, l’écologie, le dérèglement 
climatique. Il nous invite à chercher, voire trouver nos propres réponses, 
sans être jamais pesant ni moralisateur. Chaque scène offre un change-
ment d’univers. Le rythme rapide crée une atmosphère ludique et em-
porte le spectateur dans l’intranquillité de notre planète. 
Par la compagnie Les trois clous. Tarif : 10 € sur place sans réservation / 
8 € (-18 ans, chômeurs, famille, pré-réservation par mail 
lestroisclous@orange.fr ou par téléphone au 06 08 01 48 14)) 

+ d’infos, service Culture, 
Sport, Vie Associative : 
culture.sport@lavilledubois.fr



Les élus reçoivent les Urbisylvains sur rendez-vous :     01 64 49 59 40
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EXPRESSION  
DES CONSEILLERS  
DE LA MAJORITÉ  

MUNICIPALE

UCVB
Les vacances sont terminées, place à la rentrée avec 
son lot de nouveautés. A l’école Ambroise Paré, nous 
souhaitons la bienvenue à Madame POUPIOT, nouvelle 
directrice, qui succède à Monsieur REFRAY qui nous a 
quittés après 14 ans au sein de l’établissement. Nous 
déplorons la fermeture d’une classe à l’école Marie 
Curie mais heureusement, nous conservons les 4 
classes de l’école des Renondaines.
Pour améliorer la sécurité aux abords des écoles du 
centre-ville, nous avons matérialisé un cheminement 
piéton sur le parking de la mairie. De même, la rue 
Emile Orriols a été réaménagée pour expérimenter 
une zone de dépose rapide jusqu’aux vacances de la 
Toussaint. Si les résultats montrent une amélioration 
de la circulation aux heures de dépose des enfants, 
des aménagements définitifs seront réalisés. Bien sûr 
nous tiendrons compte des remarques formulées et 
des adaptations nécessaires.
Nous comptons sur le civisme et la discipline des 
Urbisylvains et plus particulièrement des parents pour 
respecter ce nouvel aménagement.  Nous devrions y 
gagner en sécurité pour les enfants et en fluidité pour 
la circulation.

Bonne rentrée à toutes et à tous.

ARNALDO GIARMANA
Adjoint au maire chargé de l'Educatif 

La ville a vu ces dernières années une multiplication 
des dos d’ânes et autres ralentisseurs sur ses routes. 
Installés pour répondre à une nécessité de sécurité, 
ces dispositifs ont, dans certains cas, amélioré la 
situation en réduisant la vitesse excessive dans 
certains quartiers. Toutefois, il est temps d’évaluer 
leur véritable efficacité et de s’interroger sur leur 
impact sur la qualité de vie de nos habitants.
En effet, nombreux citoyens expriment leur frustration 
face à ces ralentisseurs parfois mal placés, non 
conformes, ou trop nombreux. Les automobilistes, 
les cyclistes, dénoncent les effets néfastes sur leurs 
véhicules, tandis que certains riverains se plaignent 
des nuisances sonores dues aux passages répétés. 
Les services d’urgence et les transports publics sont 
également affectés par cette prolifération, réduisant 
leur efficacité.
Il est crucial de repenser l'aménagement de nos 
infrastructures routières. L’objectif premier doit être de 
garantir la sécurité de tous, sans sacrifier la fluidité de la 
circulation ni créer de nouveaux désagréments. Il faut 
procéder à une évaluation rigoureuse des dispositifs 
actuels, en consultant les habitants, les 
associations locales, et les experts en 
sécurité routière.

GRÉGORY NOFERI
Conseiller municipal

Vert Autrement

EXPRESSION  
DES CONSEILLERS  

N'APPARTENANT PAS 
À LA MAJORITÉ 

MUNICIPALE

Maire : Jean-Pierre Meur

Adjoints au maire : 
Jacky CARRE, Travaux, Sécurité  
des bâtiments, Transports et  
Aménagement du territoire
Anne BERCHON, Environnement,  
Cadre de vie et Petite enfance
Arnaldo GIARMANA,  Educatif 
Martine PEUREUX, Culture, Associations 
culturelles et sportives, Festivités et Jumelage
Guy ERNOUL, Finances 
Marie-Claude KARNAY, Solidarité et logement 
Thomas BEAULIEU, Jeunesse
Maithée BODOQUE-MUNOZ, Urbanisme 

Conseillers municipaux :
Maurice BOURDY, Suivi technique 
et organisation des cérémonies 
commémoratives et associatives
Robert ARNOULD-LAURENT, Technologies 
de l’information et de la communication 
Nicole LEBON, Educatif
Sylvère PERDREAU, Environnement et  
Cadre de vie
Catherine JOUAN, Solidarité et Logement
Dimitri LAVRENTIEFF, Communication
Patrick BOURILLON, Sport associatif
Sandrine BOUILLET, Manifestations 
culturelles

Marie-Claude MORTIER
Ibrahim OSSENI
Christelle DERCHAIN
Hélène CARPENTIER
Sylvie RIBAULT
Anthony POURRAIN
Tatiana STANKOVIC

Groupe « Vert Autrement »
Grégory NOFERI
Dolores LOPES
Joaquim VALENTE
Yannick GUIGNETTE
Benjamin DEFAYE

Les groupes représentés au sein du conseil municipal disposent d’une tribune d’expression libre dans le journal municipal. Les propos 
tenus sont sous l’entière responsabilité de leurs auteurs. Retrouvez l'ensemble des tribunes sur www.lavilledubois.fr 
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Bienvenue
7 juillet 2024 : Keylann NZAMBA-POUMBA
15 juillet 2024 : Ada-Naëlle HIPPOLYTE
18 juillet 2024 : Loen SOARES
19 juillet 2024 : Noah ENOUF
27 juillet 2024 : Nolhan MONTLUC
29 juillet 2024 : Margot MAVEL

Félicitations
4 juillet 2024 : Benali OTMANI-BENOTSMANE et Clémence POSTEL
27 juillet 2024 : Dylan CLÉMENT et Madison HALEZ

Condoléances
14 juillet 2024 : Gisèle PAGNON veuve FOUQUET
19 juillet 2024 : Jean-Marc LUTYJ
5 août 2024 : Abel BICHON
7 août 2024 : Jacqueline ROUSSEAU épouse ROCHER
21 août 2024 : Pierrette BERTHIER épouse POITEVIN

État civil

La Mairie
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 17h30
Mercredi et samedi de 8h30 à 12h15
Place du Général de Gaulle - 91620 La Ville du Bois
Tél. : 01 64 49 59 49 - www.lavilledubois.fr

Permanences

Aide aux victimes -  
Renseignements : 01 60 78 84 20 ou sur 
www.mediavipp91.fr
Assistante sociale - Permanence sur 
rendez-vous au CCAS (23 rue du Grand 
Noyer). Contact : Maison Départementale 
des Solidarités, 01 64 86 11 10.
Accueil, écoute et soutien des jeunes -  
Pour les jeunes de 12 à 25 ans. Questions 
de scolarité, d’emploi et de santé.  
AAPISE - Inter'Val, 29 chemin des berges,  
01 64 49 00 76.
Accompagnement administratif et 
juridique - Permanence gratuite tous les 
15 jours, sur rendez-vous, au CCAS (23 rue 
du Grand Noyer). Contact :  
01 69 63 32 79.
Permanence de médiation -  
Information, écoute, orientation. Sur 
rendez-vous au 01 64 49 59 40. Mairie, 
place du Général de Gaulle.
Permanence OPAH (Opération 
Programmée d'Amélioration de l'Habitat) 
Des conseils techniques, un appui 
administratif et des aides financières 
pour rénover votre logement.  
Renseignements au 01 60 78 17 11.
Avocat – Consultation gratuite sur 
rendez-vous au Palais de Justice d’Evry 
les lundis et mercredis de 9h à 12h en 
appelant le 01 60 77 11 88

Maison de justice et du droit - Des 
professionnels du droit vous accueillent 
gratuitement pour vous conseiller en 
cas de litiges. 01 64 86 14 05 du lundi au 
vendredi 9h-12h/13h30-17h30. Rue des 
Bergères 91940 Les Ulis.
CAF - Evry (1-3 impasse Alexis Trinquet), 
du lundi au vendredi de 8h30 à 16h (le 
mercredi uniquement sur rendez-vous). 
Tél. : 0 810 25 91 10.
CPAM - Arpajon (15 rue Jules Lemoine)du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 
13h45 à 17h. Tél : 36 46
Notaire - Consultation sur rendez-vous, 
gratuite et anonyme, par la chambre  
des notaires de l'Essonne,  
Contact : 01 60 78 01 27 ou  
www.chambre-essonne.notaires.fr

Permanence parlementaire
Marie-Pierre RIXAIN
Députée de la 4e circonscription de l'Essonne 
marie-pierre.rixain@assemblee-nationale.fr
06 40 89 45 75

• UTILE •

urgences
• Urgences : 112
• Pompiers : 18
• Samu : 15
•  SOS médecins : 0 826 88 91 91
•  Pharmacie de garde (nuit, dimanche  

ou jour férié) : contacter le commissariat  
de police d’Arpajon au 01 69 26 19 70

•  Maison Médicale de Garde : 01 64 46 91 91
•  Gendarmerie : 01 69 63 25 00 ou 17 (de 18h à 8h)
•  Eau : 0 977 40 11 42
•  Electricité : 0 972 67 50 91
•  Gaz : 0 800 47 33 33

Déchèterie -ressourcerie du SIOM

Ouverte du lundi au vendredi de 9h00 à 
12h00 et de 13h00 à 17h30, le samedi de 9h00 
à 17h30 et le dimanche de 9h00 à 12h45 (der-
nier passage 10 minutes avant la fermeture).
Avenue des Deux-Lacs, Villejust

Contact : 01 64 53 30 00 - www.siom.fr 
 Encombrants et DEEE : Enlèvement 
gratuit sur appel au 01 83 63 50 03

•   Lignes de bus M151 et M154 : relient Arpajon à Paris (Porte d'Orléans). Le M154 est plus 
direct (ne passe pas par le centre-ville de Longjumeau).

• Ligne de bus M153 : relie Arpajon à Massy (RER B)
•  Ligne de bus DM152S : en service pendant la période scolaire. Plusieurs circuits : collège 

Pablo Picasso à Saulx-les-Chartreux - Grange aux Cercles et Longjumeau Les Côteaux - 
Les Renondaines

•  Ligne de bus 17 : du lundi au samedi, toutes les 15 à 60 minutes ; de la gare d'Épinay-
sur-Orge (RER C) au RER B du Guichet à Orsay, en passant par le centre commercial, les 
Joncs Marins et le collège Louise Weiss (Nozay)

•   Ligne N123 : circule 7j/7 de 23h40 à 04h20, avec un passage toutes les heures, entre 
Paris Châtelet et la Gare d’Arpajon, arrêt La Grange Aux Cercles à La Ville du Bois.

Horaires et parcours : lavilledubois.fr > Côté pratique > Transports

les transports en commun

• INFORMATIONS PRATIQUES • 

Toutes les informations utiles sont 
sur www.lavilledubois.fr
Retrouvez toute l’actualité de votre ville sur www.laville-
dubois.fr et sur la page Facebook @lavilledubois91 : les 
travaux en cours (fermeture de voie, coupures d’électri-
cité ou d’eau…), les arrêtés municipaux, les publications, 
l’agenda des manifestations… 

Ayez le réflexe  
lavilledubois.fr !



Samedi 5 octobre, 20h30 

• Soirée-théâtre 
« D’une pandore 
l’autre » •
Escale, 14 chemin des Berges
Par la compagnie Les trois clous.

Samedi 12 octobre, de 17h à minuit

• Bœuf musical •
Escale, 14 chemin des Berges
Par l’association Mozaiq
Scène ouverte pour musiciens confirmés 
ou amateurs
Infos au 06 20 60 48 99

Dimanche 13 octobre, 9h-17h

Fête de la Récup’
Impasse de la Poudrette 
91400 Saclay
Inauguration de la nouvelle déchèterie-
ressourcerie du Siom
• Ateliers ludiques et pédagogiques, 
• Distribution de compost, 
• Vide-greniers
Infos et inscriptions sur www.siom.fr

Mercredi 16 octobre à 14h30 

• Atelier ludique  
par l’Opéra de Massy  
en balade •
Bibliothèque, 11 bis rue des Ecoles
Quiz, blind-test et autres jeux pour 
découvrir l’art lyrique.
Enfants, ados et adultes, chacun peut 
participer selon son niveau.
Entrée libre et gratuite. À partir de 8 ans.

Samedi 19 et dimanche 20 octobre 

• Foire aux cactus  
et succulentes •
Escale, 14 chemin des Berges
Par l’association ARIDES
Samedi de 10h à 18h, dimanche de 10h à 17h. 
Entrée libre.

Du 19 octobre au 9 novembre

• Exposition interactive  
« La cour des contes » •
Bibliothèque, 11 bis rue des Ecoles 
En accès libre. Pour les 7-12 ans.

Mardi 29 octobre à 11h et 14h 

• Ateliers créatifs  
« Lanternes magiques » •
Bibliothèque, 11 bis rue des Ecoles
A partir de 8 ans
Sur inscription.

Mercredi 30 octobre, 10h 

• « Le Bal des P’tits 
monstres » •
Bibliothèque, 11 bis rue des Ecoles
Spectacle pour enfants à partir de 5 ans.
Par la compagnie Dans les Bacs à Sable.
Sur inscription. 

• AGENDA • 

Rendez-vous à 8h30 aux Services Techniques (20 rue Ambroise Paré) pour  
le ramassage des déchets dans nos bois ! Des gants et des sacs seront fournis.

NOVEMBRE  
EN BREF
Lundi 11 novembre : 
Cérémonie commémorative
Samedi 16 novembre :  
Soirée-théâtre
Dimanche 17 novembre :  
Vide ta chambre !
Dimanche 24 novembre :  
Fête du sport
Vendredi 29 novembre :  
« Nuit d’encre », visite insolite 
de la Bibliothèque
Samedi 30 novembre : 
Téléthon

Suivez l’actualité sur 
 www.lavilledubois.fr  

et sur  lavilledubois91

• Samedi 5 octobre, 8h30 •

ESSONNE VERTE, ESSONNE PROPRE

Concours photo : 
La Ville du Bois  
en noir et blanc

La Ville organise un concours photo 
pour habiller les murs menant à la 
Maison Culturelle des Joncs Marins 
(MCJM). Enfants, adolescents et 
adultes, amateurs ou professionnels, 
vous pouvez tous participer !
Concours ouvert jusqu’au  
31 décembre 2024. Règlement et 
inscription sur www.lavilledubois.fr
+ d’infos, service Culture, Sport, 
Vie Associative : 01 64 49 55 40, 
culture.sport@lavilledubois.fr


